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Introduction
par Marc VANTOUROUTI, Rémi GOASDOUÉI
 et Marc ROMAINVILLEII
Le présent ouvrage est issu du 23e colloque international de l’ADMEE1, qui s’est tenu à l’université Paris Descartes en janvier 2011 sur le thème « Évaluation et enseignement supérieur ». L’originalité et le pari du 23e colloque – si l’on considère toutes les éditons précédentes pour lesquelles avaient été retenues des entrées thématiques questionnant les systèmes éducatifs et/ou de formation dans leur intégralité – ont été de se focaliser sur un niveau particulier du système éducatif : l’enseignement supérieur, dans toute sa diversité, c’est-à-dire l’université, les hautes écoles pédagogiques et spécialisées, les grandes écoles, les instituts supérieurs de formation professionnelle…
On observe actuellement chez les acteurs de l’enseignement supérieur, et ce dans de nombreux pays, un intérêt à la fois vif et marqué de profondes inquiétudes pour toutes les formes d’évaluations auxquelles ils sont confrontés. Il est largement admis aujourd’hui qu’une multitude de phénomènes et de facteurs, tels l’harmonisation européenne, la massification ou encore la création d’agences d’évaluation indépendantes, ont transformé les pratiques et le statut de l’évaluation dans l’enseignement supérieur. S’inscrivant dans ce contexte particulier où se mêlent des enjeux scientifiques et sociétaux, le colloque a connu un grand succès alors que les travaux sur l’enseignement supérieur, en particulier lorsqu’il s’agit d’évaluation, ne sont pas si nombreux. Plus de 180 communications ont été présentées et, fait plutôt rare mais attestant de la mobilisation autour de la thématique, environ 270 personnes ont participé au colloque sans y présenter de communication. Le colloque a été un carrefour à la fois disciplinaire (sociologie, psychologie, didactiques, sciences de l’éducation, sciences de gestion…) et professionnel car, outre des enseignants-chercheurs, des administrateurs de l’enseignement supérieur ou encore des formateurs ont participé aux échanges. Cette réussite doit être attribuée en premier lieu à la dimension scientifique de la manifestation, comme en témoigne l’ensemble des chapitres qui composent le présent ouvrage et qui sont issus de conférences, tables rondes, symposiums ou communications.
L’ensemble des contributions au colloque pourrait s’articuler autour de la distinction entre l’évaluation « dans » et « de » l’enseignement supérieur. En adaptant les propos d’Elisabeth Chatel (2008), nous dirions qu’il y a, d’un côté, l’évaluation des étudiants qualifiée d’assessment dans les mondes anglophones (comme d’ailleurs celle des chercheurs dans l’expression research assessment) et, de l’autre, l’évaluation des établissements et des dispositifs de formation résumée par l’expression educationnal evaluation. Cette distinction entre les acceptions « dans et de » est enrichie dès qu’elle intègre un questionnement relatif à leur articulation, quel que soit le niveau des systèmes éducatifs ou de formation considéré.
Lorsqu’il s’agit d’enseignement supérieur, on peut même se demander si cette thématique de l’articulation n’est pas au centre des débats, et ce en raison d’au moins deux de ses spécificités. Premièrement, alors que l’on a, d’une manière ou d’une autre, toujours évalué dans l’enseignement supérieur et que les critiques docimologiques et sociologiques sont anciennes, les débats politiques sur l’évaluation qui le concerne sont récents et se caractérisent par la concomitance et l’intrication des questions relatives aux deux acceptions. Deuxièmement, dans les niveaux d’enseignement autres que le supérieur, l’évaluation renvoyant à l’acception « de » est externe et sous la responsabilité d’experts extérieurs (il suffit, par exemple, de considérer ce qui se passe à l’école ou au collège). Or, dans le supérieur, la situation est bien différente, parfois même confuse, du fait des formations et des statuts des personnels enseignants et chercheurs : ces derniers sont évalués (en tant que chercheurs et indirectement en tant que responsables de diplôme ou de formation) ; mais à d’autres moments, certains parmi eux, de plus en plus nombreux, deviennent experts-évaluateurs et peuvent ne plus tout à fait savoir quelle doit être leur posture.
Pour résumer, le colloque avait comme ambition première, en cette période où les débats sur l’enseignement supérieur et les évaluations étaient nombreux, souvent caricaturaux et parfois violents, de couvrir le plus largement possible le champ des questions relatives à l’évaluation, d’accueillir dans une même manifestation des personnes dont les préoccupations relevaient de l’évaluation dans et de l’enseignement supérieur. Quant à la question centrale de l’articulation « dans/de », bien que peu de travaux y soient explicitement et effectivement consacrés, elle apparaît cependant en filigrane dans certaines contributions de l’ouvrage.
Telle était donc notre ambition a priori, avec comme objectif de réaliser une synthèse des questions et des connaissances actuelles en lien avec la thématique retenue. Sur cette base et tout en tenant compte de la littérature, nous avions distingué quatre thématiques et séries de questions que nous rappelons ci-après.
1. Formes, outils et modèles d’évaluation
Les transformations dans l’enseignement supérieur ont conduit non seulement à une inflation quantitative des évaluations, mais aussi à une diversification des formes d’évaluation. Principalement certificative, l’évaluation des étudiants tend désormais à innover en prenant en compte les difficultés rencontrées par les étudiants, en développant des formes d’accompagnement méthodologique, en installant des contextes d’étude ouverts à l’évaluation formative jusqu’alors peu répandue dans l’enseignement supérieur. Les pratiques de co-évaluation en formation et d’autoévaluation émergent sur fond d’innovation.
Sur un plan méthodologique mais aussi théorique, des modifications et des créations d’outils d’évaluation (outils statistiques, implication des nouvelles technologies, usage de référentiels de compétences, certifications, portfolios, entretiens…) accompagnent certaines des évolutions mentionnées ci-dessus.
Dans l’enseignement supérieur, cohabitent désormais différents types d’évaluation, comme l’évaluation par les pairs, l’autoévaluation, les pratiques de conseil, le contrôle managérial, les grandes enquêtes et les classements nationaux et internationaux. Se pose alors, d’une manière transversale, la question du rapport entre la diversité des formes, outils et modèles d’évaluation et leurs finalités.

2. Les effets de l’évaluation sur les acteurs, les dispositifs et les institutions
Une première manifestation des effets de l’évaluation se situe au niveau des acteurs. Les étudiants, confrontés à l’évaluation, élaborent des stratégies, négocient les critères, demandent des régulations intermédiaires. De leur côté, les enseignants peuvent être sensibles aux effets de certaines règles d’évaluation, comme les règles de compensations, et modifier leurs pratiques.
Ces effets concernent également les dispositifs de formation : les évaluations externes, notamment les concours de recrutement pour certaines professions, peuvent influencer les curricula. Confrontées à de telles situations, des formations ou filières semblent sujettes à un « pilotage par les sorties », qui se caractérise par la place de plus en plus grande accordée aux compétences et à la professionnalisation. Le rôle de l’évaluation dans la transition entre l’enseignement supérieur et le monde du travail apparaît crucial.
Enfin, les diverses évaluations auxquelles participent et/ou sont soumis les établissements d’enseignement supérieur (par exemple, l’évaluation de la politique scientifique des universités, l’évaluation des diplômes et des formations, des enseignements, des équipes de recherche…) ont un effet déterminant sur leurs politiques institutionnelles.
De manière transversale et implicitement présente dans ce qui précède, la question de la transparence des évaluations et de leur caractère public tient dans ce thème une place importante.

3. Expertise des évaluateurs
La question de l’expertise des évaluateurs est régulièrement invoquée et alimente les débats autour de la légitimité des évaluations et des pratiques de certains évaluateurs.
En ce qui concerne l’expertise des enseignants, une meilleure connaissance de leur activité évaluative devrait procurer des éléments de réponse. Il en va de même de leur « rapport à l’évaluation ». Le recours à cette expression devient fréquent, bien qu’elle ne fasse pas vraiment l’objet d’une véritable explicitation. Des travaux devraient combler ces manques en proposant des descriptions, voire des théorisations, du rapport à l’évaluation des acteurs (enseignants, étudiants, chercheurs, experts), au sein d’institutions déterminées (établissements, diplômes, cours, laboratoires).
La formation des évaluateurs, en particulier celles des enseignants et des intervenants professionnels dans des formations professionnalisantes, se fait-elle sur le tas ? Dans ce domaine, quel est le rôle joué, notamment, par les équipes et les réunions pédagogiques ? Ces questions liées à la formation des évaluateurs renvoient à des réflexions et des travaux conduits en pédagogie universitaire.
La question de la légitimité des évaluateurs conduit à s’interroger également sur l’évaluation des enseignements produite par les étudiants ou encore sur celle réalisée par des experts externes, sollicités notamment par les agences d’évaluation.

4. Les approches comparées en évaluation
Trois formes de comparaisons, si l’on considère rôle de l’évaluation dans celles-ci, sont à envisager. Les comparaisons internationales renvoient à la comparaison des établissements d’enseignement supérieur (classements internationaux), mais aussi aux travaux comparatifs sur les pratiques d’évaluation dans ces établissements (e.g. l’évaluation de la qualité des enseignements).
Les comparaisons interinstitutionnelles concernent notamment les transitions et les comparaisons entre l’enseignement supérieur et les niveaux antérieurs des systèmes éducatifs. Ces comparaisons font ressortir les spécificités de l’évaluation dans l’enseignement supérieur. L’approche comparative permet d’aborder des questions plus théoriques : on s’interroge, par exemple, sur les effets produits lors de l’importation par l’enseignement supérieur de notions, de concepts ou de résultats provenant de recherches sur l’évaluation en éducation conduites dans le primaire ou dans le secondaire.
Les comparaisons au sein de l’enseignement supérieur permettent enfin d’éclairer la variété des pratiques d’évaluation selon le type de filières ou d’établissements, plus ou moins sélectifs.

5. Structure et contenu de l’ouvrage
Les quatre thèmes précédents (qui figuraient dans l’appel à communication) apparaissent dans la plupart des chapitres de l’ouvrage. Toutefois, pour sa structure finale, c’est une organisation construite autour des objets de l’évaluation qui a été retenue.
La première partie, intitulée « l’évaluation des acquis : nouvelles logiques, nouveaux objets, nouvelles méthodes », rassemble cinq chapitres dont l’une des spécificités est d’exposer des transformations des conceptions et/ou des pratiques d’évaluation dans l’enseignement supérieur. Les quatre premiers chapitres présentent des dispositifs d’évaluation qui ont été effectivement mis en œuvre. Leurs auteurs, pour la plupart impliqués dans ces dispositifs, en proposent des analyses critiques en faisant la part belle aux éléments qui freinent le développement des transformations et des innovations. Deux thématiques – l’évaluation formative et l’implication de l’étudiant dans son évaluation – paraissent pouvoir tenir lieu de fils rouges. La présence dans cette partie d’un cinquième chapitre consacré aux TICE se justifie par la dimension « analyse de dispositifs innovants » qui y est largement développée.
Linda Allal, professeur à l’Université de Genève, montre dans le chapitre 1 que l’évaluation des acquis des étudiants peut constituer un pont constructif entre les processus d’apprentissage des étudiants et les processus d’enseignement. L’auteur explicite les transformations actuelles des conceptions et des pratiques de l’évaluation dans la formation universitaire. Parmi ces transformations figurent entre autres : la formulation et la communication des objectifs, les situations d’évaluation « authentiques », le développement de l’évaluation formative, la co-régulation et l’assessment as learning. Quatre exemples de pratiques innovantes d’évaluation servent ensuite à illustrer plusieurs des principes sous-jacents à ces transformations. D’une grande richesse, la diversité des pratiques analysées – stations d’évaluation formative en médecine, portfolio en formation des enseignants, études de cas en sciences économiques et sociales, examen oral en faculté de lettres – permet à l’auteur de présenter et d’analyser des manières de mettre en œuvre les transformations mentionnées ci-dessus.
Dans le chapitre 2, Marie-Christine Presse, professeur à l’Université de Lille 1, s’interroge sur la prise en compte de l’expérience dans un dispositif de formation de type VAE (Valorisation des Acquis de l’Expérience) : est-on du côté de l’innovation ? Ne court-on pas le risque d’un renforcement d’un contrôle du monde économique qui est – dans la situation présentée – impliqué dans le dispositif ? Dans une première partie, l’auteur rappelle les difficultés auxquelles sont confrontés les étudiants soumis à la VAE, dont leur sentiment de compétence, la nécessaire mobilisation de méta-compétences (prendre de la distance pour choisir les expériences, posture réflexive) et l’utilisation d’un genre linguistique second. Pour dépasser ces obstacles, l’auteur propose quelques grands principes constitutifs d’un dispositif de formation VAE : associer théorie et pratique, mettre en confiance, faciliter le travail d’écriture et objectiver l’expérience. Enfin, elle analyse le rapport au dispositif d’un échantillon de stagiaires, en termes d’engagement et de traces des expériences.
Valérie Whatelet et Sandrine Vieillevoye de l’Académie universitaire « Louvain » s’intéressent, au chapitre 3, à l’évaluation formative des compétences prérequises à l’entrée de l’université. C’est à travers la présentation et l’évaluation du dispositif d’évaluation développé dans le cadre du projet « Passeports pour le Bac » (premier cycle universitaire en Belgique) qu’elles abordent la question de la transition souvent difficile entre le secondaire et le supérieur. Les auteurs proposent une riche synthèse d’écrits relatifs à l’évaluation formative et aux feedbacks dans l’enseignement supérieur. Elles mettent en avant le nécessaire développement de l’autorégulation dans l’enseignement supérieur, avec comme objectif d’assurer l’autonomie de l’étudiant. Les « Passeports », questionnaires disciplinaires ou transversaux d’évaluation formative, transmettent aux étudiants des résultats concernant leurs niveaux de compétences et aux équipes pédagogiques une analyse globale des résultats de l’ensemble du groupe. Les auteurs s’engagent dans une féconde analyse critique du dispositif « Passeports », conduite sur la base de recommandations extraites d’une synthèse sur l’évaluation formative et les feedbacks. Une évaluation du dispositif, s’appuyant sur les résultats d’une enquête de satisfaction soumise aux étudiants et sur l’étude de l’impact du dispositif sur la réussite académique, clôt le chapitre.
Anne Jorro, professeur à l’Université de Toulouse, a développé le concept de professionnalité émergente pour éclairer les modifications progressives qui agissent lors de la construction de la professionnalité. Il s’agit d’une conception qui rejette le paradigme descendant « expert/novice » et qui prend en compte divers processus intermédiaires renvoyant à des dimensions identitaires, opératoires, éthiques, déontologiques et relationnelles. Dans le chapitre 4, Anne Jorro, Renée Brocal et Nadine Postiaux (ces deux dernières appartenant respectivement à l’ESAC de Liège et à l’Université libre de Bruxelles) s’interrogent sur la prise en compte de la professionnalité émergente du double point de vue de son identification par les formateurs et les stagiaires et de son évaluation. Les illustrations et analyses font appel à deux secteurs : travail social et ingénieurs. La question des indices de développement professionnel et de leur identification est largement débattue car essentielle dans une démarche d’accompagnement professionnel. Sur le plan de l’évaluation, certification et reconnaissance de la professionnalité émergente constituent des perspectives différentes qui conduisent les auteurs à un questionnement éthique relatif à l’évaluateur et à ses compétences.
Réginald Burton, Jean-Guy Blais et Jean-Luc Gilles, appartenant respectivement à l’Université du Luxembourg, à l’Université de Montréal et à la HEP de Lausanne, consacrent le chapitre 5 aux relations entre technologies et évaluations dans l’enseignement supérieur. Dans une première partie, les auteurs, dont le projet est à terme d’évaluer les dispositifs dits « hybrides », élaborent une typologie de ces dispositifs selon leurs caractéristiques pédagogiques, matérielles et organisationnelles. Il s’agit pour eux, lors de l’évaluation de plateformes d’enseignement à distance, de ne pas se limiter à considérer l’outil informatique comme seul objet. Ils s’appuient sur une enquête européenne menée dans le cadre du programme Erasmus. L’identification de quatorze composantes et l’emploi d’outils statistiques permettent aux auteurs d’élaborer une typologie comprenant sept types de dispositifs. Dans la deuxième partie du chapitre, les auteurs s’interrogent sur les apports et les spécificités des technologies dans les pratiques d’évaluation des enseignants. Parmi une série de constats, il ressort que l’évaluation des apprentissages demeure le parent pauvre des préoccupations de ceux qui s’aventurent à intégrer les technologies à leurs activités d’enseignement.
La deuxième partie de l’ouvrage, consacrée à l’évaluation des enseignements, des formations et des programmes, regroupe trois chapitres. Deux d’entre eux (chapitres 6 et 8) partagent un même objet de questionnement : la validité des jugements. Toutefois, les réflexions qui se développent dans des orientations différentes témoignent de la polysémie actuelle, en fonction des contextes, des termes relatifs aux qualités de l’information recueillie et des jugements produits. Les étudiants, comme dans la partie précédente, sont très présents, mais ils changent de statut et deviennent davantage évaluateurs qu’évalués. La dimension méthodologique figure en bonne place dans les trois chapitres.
Le chapitre 6 est le fruit d’une table ronde consacrée à l’évaluation de l’enseignement par les étudiants (EEE), table ronde qui réunissait Nathalie Younès, Nicole Rege Colet, Pascal Detroz et Emmanuel Sylvestre, appartenant respectivement à l’Université Blaise Pascal de Clermont-Ferrand, à l’Université suisse SUPSI, à l’Université de Liège et à l’Université de Lausanne. Les auteurs explorent trois dimensions qui contraignent la dynamique de développement actuel de l’EEE et des dispositifs mis en œuvre. Leur première interrogation porte sur la double visée de l’EEE – formative/contrôle – et sur la compatibilité de ces deux fonctions. Sont ensuite décrites et discutées les conditions de validité de l’EEE. Les auteurs retracent les transformations du concept de validité qui ont conduit à prendre en compte les conséquences du dispositif d’évaluation et à se poser la question de son utilité réelle. Viennent enfin des réflexions sur l’engagement des acteurs et sur la dichotomie des contextes dans lesquels l’EEE est soit imposée soit concertée. Il en ressort, d’une part, qu’un débat collectif entre les acteurs de l’EEE autour des critères et des modalités doit être instauré puisque la validité des dispositifs est étroitement liée à leurs aspects contextuels et, d’autre part, que l’EEE à la fois suppose et développe l’apprentissage de la démocratie académique, qui fait partie de l’expérience formative offerte par l’enseignement supérieur et qui implique un nouvel acteur, « l’étudiant-évaluateur ».
Le chapitre 7 est consacré à l’évaluation d’une formation professionnalisante et à ses effets sur les stagiaires. Laurence Durat, de l’Université de Haute-Alsace, s’intéresse plus précisément à un dispositif pédagogique de formation innovant (la mission de consultance), projet de terrain développé au sein du cycle supérieur de management (CSM). Elle analyse, entre autres, les résultats obtenus à un questionnaire renseigné par plus de cent vingt étudiants qui appartiennent aux dix dernières promotions du CSM. L’auteur évalue les effets de la formation en regroupant, d’une part, les effets sur les compétences et l’identité des stagiaires et, d’autre part, les effets sur leur carrière et leur mobilité. Les résultats de l’évaluation sont en décalage avec les attentes du commanditaire. En effet, la formation produirait des effets forts sur l’identité professionnelle et sur le sentiment de compétence, alors que le commanditaire avait davantage anticipé des effets sur les carrières et la mobilité.
Marthe Hurteau de l’Université du Québec conduit, dans le chapitre 8, une réflexion méthodologique approfondie sur la capacité des évaluations de programmes à produire un jugement valide et crédible. À partir d’une série d’entretiens réalisés auprès de professionnels expérimentés et confrontés dans le cadre de leur activité à des missions d’évaluation, l’auteur parvient à modéliser le processus de production d’un jugement et de crédibilisation de celui-ci en convoquant six principes (desquels découlent des recommandations méthodologiques). Parmi ceux-ci figurent la nécessaire synchronicité des processus de production et de crédibilisation d’un jugement et le rôle essentiel de la participation et de la contribution des détenteurs d’enjeux. Portant un regard lucide et modeste, l’auteur insiste sur la nécessité de valider la modélisation produite auprès d’un grand nombre de théoriciens et de praticiens et conclut sur le fait que tout ne peut pas être compris et expliqué dans le processus sous-jacent à la production d’un jugement.
La troisième partie de l’ouvrage est consacrée à l’évaluation de la recherche et des chercheurs. Les trois contributions portent sur les effets possibles et avérés de l’évaluation de la recherche. Par la variété de leurs objets et de leurs approches, ces chapitres fournissent des éclairages à la fois sur les outils d’évaluation, mais également sur les acteurs impliqués dans ces évaluations. On retrouve la distinction « dans et de », puisque sont abordés plusieurs niveaux sur lesquels portent les évaluations : des établissements aux chercheurs. La description d’une évolution majeure, voire d’une rupture sous-tend le propos des trois auteurs. La place accordée à l’évaluation infléchit en effet nettement les modes d’organisation et de production de la communauté des chercheurs.
Le chapitre 9 traite des effets de l’évaluation en coordonnant quatre études antérieures qui montrent ainsi leur complémentarité. Jean-Marie De Ketele, de l’Université catholique de Louvain, s’appuie d’abord sur une définition de ce que sont les recherches et leur finalité, en précisant au passage les limites entre recherche et expertise. Il souligne ensuite le caractère situé de toute démarche de recherche et d’évaluation. Cette inscription sociale de l’activité scientifique conduit parfois à une fragmentation des champs de recherche, à la constitution de « chapelles » alors que le métissage a toujours été d’une grande valeur heuristique pour le développement des sciences. Enfin, à l’aune des critères fondamentaux de l’évaluation de la recherche (pertinence, validité et fiabilité), est envisagé ce qu’évaluent ou n’évaluent pas les classements des établissements d’enseignement supérieur. Cette analyse permet de cerner en creux la portée de ces outils d’évaluation et les modèles implicites qu’ils véhiculent. Par ce qu’ils valorisent et corrélativement ce qu’ils négligent, les classements conduisent à des tensions entre les différentes fonctions et missions de l’enseignement supérieur qui, à terme, pourraient accroître le fossé entre des établissements internationaux richement dotés et des institutions régionales moins valorisées.
La question de l’effet des dispositifs d’évaluation est également traitée dans une perspective différente au chapitre 10. Rémi Goasdoué de l’Université Paris-Descartes, propose d’analyser les effets des outils de quantification dans l’évaluation de la recherche, en les considérant comme des « dispositifs de jugement » (en se référant à Karpik, 2007), tels que les hit-parades et autres indicateurs d’audience. Ce postulat initial conduit à considérer la recherche comme une activité à la croisée de nombreux marchés et à examiner l’effet différencié des mêmes outils de quantification (indicateurs, index bibliométriques ou classements) sur trois types de marchés : les marchés du travail et de la formation (marchés des étudiants et des universitaires), les marchés des biens symboliques (publications et citations) et les marchés commerciaux (éditeurs scientifiques et éditeurs de classements). Les indicateurs bibliométriques ou de palmarès, tous champs disciplinaires confondus, contribuent à faire exister un marché globalisé de la recherche. Or les échanges scientifiques sont très largement fragmentés que ce soit par aires géographiques pour le marché des étudiants (à l’exception des établissements à la renommée mondiale) ou par domaines de recherche pour les marchés des publications (à l’exception de revues généralistes très largement diffusées).
S’intéressant au point de vue des chercheurs, Caroline Dayer de l’Université de Genève pose, dans le chapitre 11, les mêmes questions fondamentales que celles abordées par Jean-Marie De Ketele, notamment celle des critères d’évaluation. Ils ne sont cette fois pas définis a priori sur un plan épistémologique, mais appréhendés à travers les polémiques qui ont été suscitées par l’instauration de différentes instances et formes d’évaluation de la recherche. Le premier effet de l’évaluation sur les chercheurs a consisté en une mobilisation critique importante à travers des publications, des blogs ou des éditoriaux de revues. La seconde partie du chapitre est consacrée à la présentation d’une enquête menée auprès de chercheurs sur leur perception de ces évolutions dans l’évaluation de la recherche. Se référant aux travaux de Boltanski et Thévenot (1991), l’auteur propose une analyse thématique des entretiens en termes de « mondes ». Cette description permet notamment de montrer que la quantification dans l’évaluation de la recherche est associée, par les chercheurs, au monde marchand et est opposée à celui de l’inspiration, opposition que l’on retrouve également dans la perception qu’ont les chercheurs des orientations managériales prises dans la gestion des universités. Ces réactions face à l’inflation évaluative soulignent la nécessité d’élaborer des outils d’évaluation prenant en compte la complexité, la diversité, le temps et l’investissement nécessaire à la recherche.
La quatrième partie est consacrée à l’évaluation institutionnelle et l’évaluation de la qualité. Elle regroupe trois éclairages différents sur l’évaluation des établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Le premier est orienté vers une analyse des évolutions institutionnelles de l’évaluation « dans et de » l’enseignement supérieur en France. Dans une perspective de sciences de gestion, le deuxième chapitre porte sur la possibilité de rendre compte de manière globale des performances des établissements. À travers une approche comparative, le troisième traite de trois questions fondamentales : quelles finalités assigner à l’évaluation ? Quelles méthodes employer ? Quels sont les effets de ces méthodes ?
Dans le chapitre 12, Jean-Richard Cyterman, de l’EHESS Paris, dresse un panorama des évolutions institutionnelles qui ont profondément réorganisé en France l’évaluation « dans et de » l’enseignement supérieur. La création de l’AERES en 2006 a ainsi été l’occasion d’une unification des instances d’évaluation qui pourrait conduire à une recomposition des rapports entre l’université et les grands organismes de recherche (INSERM, CNRS…). L’évaluation des diplômes a connu également de profondes mutations. La reconnaissance nationale ne s’appuie plus sur une reconnaissance a priori, mais aussi, voire exclusivement, sur une accréditation de la qualité définie par des indicateurs pris a posteriori. La disjonction de la décision et de l’évaluation, créée par l’existence d’une instance indépendante d’évaluation, s’est paradoxalement accompagnée d’un poids plus important de l’évaluation dans les décisions. Lier évaluation et financement, pratique courante dans la perspective du New Public Management, se heurte cependant à une difficulté majeure : le nombre de bonnes évaluations n’a pas à être limité, alors que les financements le sont.
L’importance accrue de l’évaluation des établissements d’enseignement supérieur s’accompagne de questionnements méthodologiques sur la possibilité de rendre compte de manière synthétique de la globalité de l’activité universitaire. Cet aspect méthodologique s’avère d’autant plus important que la répartition des moyens est, on l’a vu précédemment, de plus en plus liée à la performance et à l’activité des établissements. Au chapitre 13, David Carassus et Elodie Dupuy de l’Université de Pau considèrent que cinq dimensions fondamentales doivent être prises en compte dans l’évaluation des établissements : politico-territoriale, de qualité de services publics rendus, managériale, de développement du capital humain et économico-légale. Pour répondre à ce besoin (interne et externe aux établissements) de prise en compte globale, ils proposent la transposition d’un outil utilisé en contrôle de gestion : le Balanced Scorecard (BSC), outil plus généraliste que d’autres tableaux de bord de gestion. Certaines adaptations sont cependant nécessaires, notamment celles qui sont liées au caractère non-financier des buts de l’enseignement supérieur. En dépit de sa pluri-dimensionnalité et de son caractère à la fois rétrospectif et prospectif, cet outil ne s’est pas imposé au sein des universités alors qu’il permettrait de dépasser la segmentation actuelle de l’évaluation par activités : enseignement, recherche, gouvernance.
Dans le chapitre 14 consacré aux comparaisons internationales en matière d’évaluation des établissements d’enseignement supérieur, Marie-Françoise Fave-Bonnet et Bruno Curvale, respectivement de l’Université de Paris Ouest Nanterre et du CIEP Paris, abordent trois points essentiels pour toute évaluation : les finalités de l’évaluation, ses méthodes et ses effets. La principale finalité des évaluations « dans et de » l’enseignement supérieur est l’amélioration de la qualité, notamment à propos des formations. Bien qu’existant depuis les années 1970, les processus d’accréditation des formations et, d’une manière générale, ce que l’on désigne par « démarche qualité » peinent à s’imposer dans l’enseignement supérieur où la singularité est plus valorisée que la standardisation. Des évolutions institutionnelles, tant nationales (création de l’AERES en France) qu’européennes (création de l’ENQA, European Network for Quality Assurance in Higher Education), ont contribué, à travers l’évaluation, à diffuser cette notion de qualité. Tout comme l’ont montré les chapitres sur l’évaluation de la recherche, l’évaluation des établissements a également un effet régulateur important. Les auteurs affirment que toute évaluation transforme ce qu’elle évalue. L’intérêt porté par les établissements aux palmarès ne tient pas tant à leur adhésion aux critères sous-jacents qu’à l’effet qu’ils pourraient avoir sur les choix des étudiants entre autres. On retrouve ici encore associé à l’évaluation le « monde marchand », pour reprendre les termes de Caroline Dayer (chapitre 11).
Enfin, Marc Romainville, professeur à l’Université de Namur, tente, dans le chapitre conclusif, de dresser un portrait synthétique des relations désormais tumultueuses que l’enseignement supérieur entretient avec la myriade de formes d’évaluation auxquelles ce palier du système éducatif est actuellement confronté. Rappelant que l’évaluation y a paradoxalement toujours été intensivement pratiquée et qu’elle a – de tout temps – été constitutive du métier à la fois d’enseignant et de chercheur, l’auteur s’interroge d’abord sur les raisons de la méfiance actuelle, voire du rejet dont font l’objet l’évaluation ou certaines de ses formes du moins. Sur la base des différents chapitres de l’ouvrage et des communications présentées lors du colloque, il présente ensuite les questions vives traitées actuellement par les chercheurs qui prennent comme objet d’étude les diverses formes de pratiques évaluatives qui ont cours dans l’enseignement supérieur. Ce chapitre conclusif se termine par l’identification de quelques implications que les résultats de ces recherches pourraient avoir sur les pratiques d’évaluation, en suggérant qu’un certain nombre de rééquilibrages sont à inventer de manière à réconcilier les acteurs de l’enseignement supérieur avec l’évaluation.
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Chapitre 1
Évaluation : un pont entre
 enseignement et apprentissage
 à l’universitéI

par Linda ALLALII
L’université est saisie aujourd’hui de l’évaluation dans toute sa multiplicité. En plus de la tâche traditionnelle d’évaluation des acquis et des productions (mémoires, thèses) des étudiants, d’autres démarches d’évaluation s’instaurent dans l’université : l’évaluation des enseignements par les étudiants, l’évaluation des programmes et dispositifs de formation, l’évaluation des publications des enseignants, l’évaluation des groupes de recherche et des laboratoires, l’évaluation des prestations du personnel (enseignants, assistants, administratifs), l’évaluation des facultés, des sections, des unités de formation et de recherche ou encore des disciplines et réseaux interuniversitaires.
Ce chapitre abordera la tâche traditionnelle – qui pose des défis toujours actuels – de l’évaluation des apprentissages des étudiants inscrits à un dispositif de formation (cours, séminaire, travaux pratiques, stage…) par l’enseignant ou l’équipe d’enseignants chargé de ce dispositif. L’évaluation des « apprentissages » porte généralement sur les connaissances et les compétences acquises par les étudiants au terme de la formation, mais aussi, dans certains cas, sur les démarches d’apprentissage des étudiants, leurs postures et leurs attitudes, voire leurs modes d’interaction sociale face à un objet d’apprentissage. Les principes et les exemples présentés dans ce chapitre se situent dans le contexte de la formation universitaire, mais sont, à mon avis, généralisables – avec certaines adaptations – à la plupart des contextes de l’enseignement supérieur.
Après une brève revue des recherches effectuées sur l’évaluation des apprentissages à l’université, le chapitre comprendra deux parties principales : (1) la présentation de huit transformations des conceptions et des pratiques de l’évaluation dans la formation universitaire ; (2) l’analyse de quatre exemples concrets de pratiques innovantes d’évaluation mises en œuvre dans différentes facultés (médecine, psychologie et sciences de l’éducation, sciences économiques et sociales, lettres). Le chapitre se conclura avec quelques réflexions sur les conditions institutionnelles requises pour promouvoir et soutenir des évaluations de qualité à l’université.
1. État de la question
Pour les enseignants universitaires, l’évaluation des apprentissages des étudiants est, en règle générale, un aspect « mal aimé » de leur activité professionnelle. Quel enseignant ne se plaint-il pas des piles de copies à corriger lors des sessions d’examens, des réponses des étudiants qui reflètent très imparfaitement les concepts enseignés ou encore des mémoires mal rédigés ? De plus, l’évaluation des apprentissages des étudiants est très peu valorisée dans les décisions concernant la nomination et la promotion des enseignants universitaires : ni le nombre, ni la qualité des évaluations effectuées n’est pris en compte. Si les thèses dirigées interviennent dans l’évaluation des recherches menées par un enseignant universitaire, les très nombreux mémoires encadrés et évalués ne sont guère considérés. Il n’est donc pas étonnant que l’évaluation des apprentissages des étudiants ait été généralement peu investie de démarches de réflexion et d’innovation.
Examinons alors de plus près les éclairages apportés par les publications scientifiques sur l’évaluation dans l’enseignement universitaire. Il existe des publications nombreuses en anglais qui présentent des études empiriques relatives aux pratiques d’évaluation et leurs effets sur les apprentissages réalisés par les étudiants (Marton & Saljö, 1976 ; Ramsden & Entwistle, 1981 ; Watkins, 1984 ; York, Bridges & Wolf, 2000). De plus, plusieurs ouvrages de synthèse analysent les liens entre enseignement, apprentissage et évaluation dans la formation universitaire et offrent des conseils aux enseignants qui souhaiteraient améliorer leurs pratiques (Biggs, 1999 ; Heywood, 2000).
Dans les publications de langue française qui traitent de l’enseignement universitaire, l’évaluation des apprentissages des étudiants est relativement peu abordée. Par exemple, dans l’ouvrage dirigé par Annoot et Fave-Bonnet (2004), le triptyque « enseigner, apprendre, évaluer » figure dans le sous-titre, mais un seul chapitre porte sur l’évaluation des acquis des étudiants (Michaut, 2004). L’auteur analyse les facteurs individuels (variables sociodémographiques, conditions de vie, scolarité antérieure, manière d’exercer le métier d’étudiant) qui influencent la réussite aux examens du premier cycle, ainsi que les variations interuniversitaires des taux de réussite, mais n’examine pas les caractéristiques des pratiques d’évaluation et leurs effets. Autre exemple : l’ouvrage de Bédard et Béchard (2009) sur l’innovation dans l’enseignement supérieur aborde l’évaluation du curriculum, des innovations pédagogiques et de la qualité de la formation, mais n’examine pas les pratiques d’évaluation mises en place par les enseignants pour apprécier les apprentissages des étudiants.
Les publications sur l’évaluation dans la formation universitaire proviennent principalement d’équipes belges et québécoises, quelquefois d’auteurs français et suisses. En Belgique, à l’Université libre de Bruxelles, on a étudié entre autres la capacité des étudiants d’anticiper les questions d’examens en tant qu’indicateur de leur réflexion métacognitive (Wolfs, 1991) ; les travaux de plusieurs chercheurs à l’Université catholique de Louvain (Bourgeois, De Ketele, Frenay, Lebrun et Wouters) ont servi de base à l’édition d’un guide, destiné au corps enseignant, portant sur les relations entre enseignement, apprentissage et évaluation (Prorectorat à la formation et à l’enseignement, 2007). Aux Facultés universitaires de Namur, Romainville (1993, 1998, 2004, 2006) a effectué plusieurs recherches et revues de question centrées plus spécifiquement sur les caractéristiques des pratiques d’évaluation. Ces travaux soulignent l’impact des modalités d’évaluation adoptées par un enseignant sur les démarches d’apprentissage des étudiants (étudier en surface vs. étudier en profondeur) et sur leurs acquis. En résumé, affirme Romainville (2006), « les étudiants sont véritablement “pilotés” pas les exigences de l’évaluation » (p. 38). Au Québec, une enquête à l’Université de Montréal a mis en évidence par ailleurs le décalage souvent constaté par les étudiants entre les objectifs déclarés des enseignements et les pratiques d’évaluation mises en œuvre (Blais, Laurier, Van der Maren, Gervais, Lévesque & Pelletier, 1997).
Il ressort de ces études que dans l’organisation traditionnelle de la formation universitaire, surtout au niveau du premier cycle, l’enseignement, l’apprentissage et l’évaluation sont trois activités largement disjointes :
	1. l’enseignement (souvent sous forme de cours magistral) se déroule avec une logique de transmission de savoirs, sans organisation de véritable activités d’apprentissage ;

	2. l’apprentissage est concentré dans une courte période de révision en vue des examens, avec une tendance vers le « bachotage » ;

	3. l’évaluation est une activité spécifique ayant sa propre logique, bien distincte de celles de l’enseignement et de l’apprentissage, qui se caractérise, pour les étudiants, par son « imprévisibilité ».


Compte tenu des formes classiques des examens exigeant la restitution de connaissances, il n’est pas étonnant que la majorité des étudiants du premier cycle associent l’apprentissage à la mémorisation et à la rétention d’informations telles que présentées dans le cours (Romainville, 1993). Par ailleurs, de nombreux enseignants envisagent l’évaluation comme une « course d’obstacles » visant surtout à éliminer les étudiants les plus faibles ou les moins assidus, sans chercher à assurer une véritable validation des acquis liés aux objectifs de formation (Romainville, 2006). Tout en cherchant à anticiper les questions d’examens, beaucoup d’étudiants n’y arrivent pas ; selon une enquête menée dans les universités de Dijon, Nantes et Toulouse (Altet, 2004), « c’est souvent au moment de l’évaluation finale que l’étudiant découvre les exigences réelles de l’enseignant » (p. 45). Sur la base de recherches sur les pratiques d’évaluation à l’École polytechnique fédérale de Lausanne, Ricci (2006) remarque que de nombreux enseignants cultivent des « effets de surprise » liés aux examens en croyant favoriser ainsi une étude « gratuite » de la matière par les étudiants ; l’examen sert alors à évaluer « ce que l’étudiant a cru bon d’apprendre » (p. 57).
Malgré la persistance encore répandue de cette conception de l’évaluation dans la formation universitaire, de nombreuses transformations ont vu le jour au cours des 20 dernières années. Dans la suite de ce chapitre, j’examinerai huit transformations significatives qui soutiennent la thèse centrale que je souhaite développer, à savoir que l’évaluation des acquis des étudiants peut constituer un pont constructif entre les processus d’apprentissage des étudiants (qui sont la finalité de la formation) et les processus d’enseignement (qui en sont le moyen).

2. Transformations des conceptions et des pratiques de l’évaluation
Les huit transformations présentées ici sont déjà bien implantées dans certains contextes universitaires, mais dans la plupart des contextes, il s’agit de transformations en construction, parfois à peine amorcées, ou encore totalement inconnues.
2.1. Formulation et communication des objectifs
Il est très largement admis que les objectifs d’un enseignement universitaire doivent préciser les connaissances et les compétences que les étudiants devront acquérir au terme de l’enseignement. Un objectif constitue un fil conducteur reliant les activités d’enseignement, d’apprentissage et d’évaluation. La communication des objectifs formulés par l’institution ou par l’enseignant doit permettre à l’étudiant de mieux organiser ses efforts d’étude et sa préparation aux évaluations. En plus des objectifs institutionnels applicables à tous les étudiants inscrits à un enseignement, il est possible de prévoir des objectifs partiellement différenciés ou personnalisés. Par exemple, un objectif peut proposer un choix entre plusieurs options ou thèmes d’étude à approfondir ; il peut imposer la forme d’un travail mais laisser l’étudiant préciser le contenu ; il peut exiger l’application d’un outil standard mais demander une réflexion personnelle sur l’adéquation du résultat. On observe une forte tendance actuelle vers la définition des objectifs de formation universitaire non pas en termes de cumulation de connaissances mais de développement de compétences qui relient et donnent sens à un ensemble de connaissances. Il n’est pas possible d’entrer ici dans le débat sur la manière de conceptualiser les compétences (Dolz & Ollagnier, 1999) et sur la question de la pertinence d’une approche par compétences dans les voies académiques non professionnalisantes de la formation universitaire (Barnett, 1994 ; Postiaux & Romainville, 2011). Je propose néanmoins une définition de la compétence qui me semble adaptée au contexte universitaire et à laquelle je me référerai lors de la présentation des exemples dans la troisième partie du présent chapitre. La voici :
Une compétence est un réseau de connaissances disciplinaires reliées à des capacités génériques (cognitives, affectives, sociales…) susceptibles d’être mobilisées en actions finalisées face à une famille de situations1.

Cette définition s’applique non seulement aux compétences que l’étudiant pourrait exercer dans une activité professionnelle à la suite de ses études, mais aussi aux compétences d’ordre académique qu’il serait appelé à manifester en tant que membre d’une communauté disciplinaire (e.g. présenter une recherche en respectant les normes scientifiques de la discipline concernée).

2.2. Conception de situations d’évaluation « authentiques »
Reprenant et adaptant la notion de Wiggins (1989) d’authentic assessment, je propose de considérer une évaluation comme authentique lorsqu’elle est basée sur une situation complexe qui simule, à une échelle plus réduite et/ou avec des contraintes supplémentaires, une situation de vie exigeant la mobilisation d’une compétence. La situation de vie simulée est une situation que l’étudiant pourra rencontrer après sa formation, soit dans un cadre relevant de la discipline étudiée (e.g. débat d’idées dans un forum académique), soit dans un contexte professionnel ou socioculturel. Les dispositifs d’apprentissage par problèmes et par projets (Frenay, 1998 ; Kolmos, Holgard & Du, 2009) et par études de cas (Perréard Vité, 2006) offrent des perspectives prometteuses pour le développement d’évaluations authentiques.

2.3. Développement de l’évaluation formative2
Traditionnellement à l’université, la régulation des apprentissages s’opère « par l’échec » : en échouant à une évaluation sommative lors d’une session d’examens, l’étudiant a l’occasion de mieux comprendre les exigences, peut bénéficier parfois d’une séance de révision encadrée et peut tenter de se représenter, avec des chances de succès en principe accrues, à la session d’examens suivante. Par l’introduction d’occasions d’évaluation formative avant l’échéance de l’évaluation sommative, on cherche à aider l’étudiant à mieux construire les compétences attendues et à réussir à la première passation de l’évaluation sommative. Parmi les pratiques d’évaluation formative à l’université figurent, entre autres : des dispositifs de contrôle continu qui proposent des tests intermédiaires et des possibilités de remédiation ; des systèmes d’appréciation et de feedback relatifs à une étape préliminaire d’une production (e.g. commentaires de l’enseignant ou d’un assistant sur le plan élaboré par l’étudiant pour un rapport de recherche qui sera l’objet d’une évaluation sommative) ; des grilles d’autoévaluation conçues pour aider les étudiants à se préparer aux examens ; des permanences ou séminaires qui offrent aux étudiants des conseils ou proposent des exercices en accompagnement d’un cours, ou entre deux sessions d’examens. L’impact positif des évaluations formatives intermédiaires sur les apprentissages réalisés par les étudiants a été constaté dans plusieurs études (e.g. Greer, 2001). La forme d’accompagnement peut être envisagée selon plusieurs perspectives : prévention de l’échec, remédiation aux difficultés rencontrées, soutien formatif aux apprentissages en cours (Noël & Romainville, 1998).

2.4. Régulation de l’enseignement et de l’apprentissage par l’évaluation
Lorsque les objectifs à atteindre sont annoncés et illustrés, lorsque les conditions et les consignes de l’évaluation sommative sont explicitées au début d’un cours ou d’un cursus de formation, l’étudiant possède des références précieuses pour orienter et réguler son investissement dans ses études. Il dispose en plus de repères pour entrer en dialogue avec l’enseignant sur les activités et tâches proposées, y compris pour questionner ou critiquer, le cas échéant, telle ou telle proposition qui ne semble pas en phase avec les objectifs annoncés. Rendre publiques les modalités d’évaluation prévues est un puissant moyen d’assurer la co-régulation, par l’enseignant et par les étudiants, des activités de formation (Allal, 2007). Bien que les enseignants universitaires aient souvent des réticences à partager la régulation de la formation avec leurs étudiants, ils entrent néanmoins dans cette démarche lorsqu’ils reconnaissent sa cohérence avec les finalités ultimes de la formation universitaire : développer l’esprit critique, le sens d’initiative et l’engagement actif de l’étudiant dans le processus de formation.

2.5. Évaluation conçue comme une situation d’apprentissage
Traditionnellement, l’évaluation (sommative) sert à apprécier et à valider un apprentissage achevé. Mais des situations d’évaluation authentiques peuvent contribuer à la poursuite de l’apprentissage lorsqu’elles offrent à l’étudiant l’occasion d’établir de nouvelles relations, d’approfondir sa compréhension de la matière, de consolider ses connaissances et ses compétences par des mises en situation nouvelles. Une telle perspective est développée dans les systèmes de formation anglophones sous l’étiquette assessment as learning (Earl, 2003).

2.6. Évaluation favorisant la réflexion métacognitive de l’étudiant
Il est de plus en plus admis que la formation universitaire doit aider l’étudiant non seulement à acquérir des connaissances et compétences mais aussi la capacité à réfléchir sur ses propres processus d’apprentissage, une forme de réflexion appelée métacognitive (Noël, Romainville & Wolfs, 1995). Dans ce but, on peut concevoir des activités et des outils d’évaluation qui favorisent la réflexion de l’étudiant sur ses démarches d’apprentissage (« comment je m’y prends… »), son degré d’acquisition des compétences visées par la formation (« ce que je maîtrise, ce que je dois améliorer… »), sa connaissance des ressources à disposition et sa capacité à les exploiter pour avancer dans son apprentissage (« où chercher, comment tirer parti de… »).

2.7. Évaluation située dans une dynamique d’échange expert-novice
Dans l’examen oral classique, l’examinateur pose des questions, sans fil conducteur apparent entre celles-ci, et l’étudiant répond ponctuellement à chaque question. Il est possible cependant de créer des situations d’évaluation interactive, entre l’étudiant et un examinateur, qui simulent la dynamique des échanges entre expert et novice que l’étudiant va rencontrer dans une activité professionnelle future et/ou dans la suite de son cursus académique. Dans ce cas, l’évaluation est une occasion pour l’étudiant d’apprendre à dialoguer avec un expert, à confronter son avis à celui d’un expert, à argumenter, à poser des questions (acte exclu dans l’examen classique !) et à s’habituer à gérer le stress lié à ce genre d’échange. Une telle situation d’évaluation permet aussi à l’étudiant de progresser dans la maîtrise des codes et des genres de discours valorisés dans un champ disciplinaire ou professionnel (cf. Pollet, 2001, sur la question de la didactique des discours universitaires). L’évaluation contribue alors à une fonction d’« acculturation » qui facilite le passage du statut d’élève à celui d’étudiant (Romainville, 2004). Il est important, bien entendu, de créer des interactions de ce type d’abord dans le contexte d’une évaluation formative avant de les instaurer en session d’examens avec des enjeux cruciaux de réussite et d’échec.

2.8. Évaluation favorisant un sentiment d’identité académique et/ou professionnelle
Dans une perspective proche du point précédent, il s’agit de créer des situations d’évaluation authentique qui favorisent le développement chez l’étudiant d’un sentiment d’identité en tant que membre (débutant) d’une communauté disciplinaire et/ou professionnelle. Dans ce but, il convient d’intégrer dans la situation d’évaluation des outils ou artefacts, ainsi que des modes d’interaction sociale, qui sont valorisés dans la discipline ou la profession. Il est également important d’assurer la cohérence de la situation d’évaluation avec les valeurs véhiculées par ailleurs dans la discipline ou profession.
Les huit transformations que je viens d’énumérer ont des champs d’application qui varient selon les étapes d’un cursus de formation universitaire. Les transformations 1, 3 et 4 (communication des objectifs, démarches d’évaluation formative, régulation de l’enseignement/apprentissage par l’évaluation) sont applicables dès le début de la formation, même dans des cours destinés à un public nombreux. Les transformations 2, 5 et 6 (évaluation authentique, évaluation prolongeant l’apprentissage, évaluation favorisant la réflexion métacognitive) peuvent s’introduire de manière croissante au cours du cursus de formation. Enfin, les transformations 6 et 7 (évaluation fondée sur un dialogue expert-novice, contribuant au développement d’un sentiment d’identité) vont intervenir principalement dans les étapes plus avancées de la formation, lorsque les étudiants auront effectué un choix de filière ayant une signification identitaire et lorsque les effectifs seront suffisamment réduits pour permettre des évaluations individuelles en face-à-face ou en petits groupes.


3. Exemples de pratiques d’évaluation innovantes
Les quatre exemples présentés ici proviennent de quatre facultés – Médecine, Psychologie et sciences de l’éducation, Sciences sociales et économiques, Lettres – de l’Université de Genève3. Chaque exemple permet d’illustrer plusieurs des principes sous-jacents aux huit transformations exposées précédemment. Ces quatre exemples ne sont sans doute pas représentatifs des démarches d’évaluation mises en œuvre à l’Université de Genève ; des pratiques bien plus traditionnelles sont encore très courantes. Mais ces exemples donnent à voir de nouvelles directions en matière d’évaluation qui se renforcent au fil du temps.
3.1. Stations d’évaluation formative à la Faculté de médecine
Les facultés de médecine de nombreux pays ont instauré, au cours des 25 dernières années, des transformations importantes des programmes d’enseignement et des modalités d’évaluation des acquis des étudiants. À Genève, la réforme des études introduite en 1995 a été accompagnée par la création d’une Unité de Développement et de Recherche en Éducation Médicale (UDREM). Parmi les procédures et outils d’évaluation élaborés sous l’égide de cette unité figurent des « stations d’évaluation formative » intégrées au programme des compétences cliniques destiné aux étudiants de 2e et 3e années. Ce programme a pour but d’initier les étudiants aux démarches cliniques en préparation au passage, en 4e année, au travail clinique proprement dit en milieu hospitalier ou dans un
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Examen Final : Cas restaurant du vrai bonheur

L vrai bonheur de restaurant imaginé par deux
ams Merc o Plre-Yes agés do 35 137 ans Mt ot o emipton e cepus
unan et seller Tous

Cont i o ont o efantscont 299 va b 4 .0 ns. I &den halsugs & st ente
‘amis au restaurant depuis leurs années d'université. Les deux amis trouvent dommage de
devoir maintenant choisir entre inviter des amis chez soi ou, lorsqu'il agit de sorti au res-
taurant, de se contenter de la pizzeria du quartier pour y diner avec leur progéniture, ou de
confier leurs enfants & des baby-siter le temps de la soirée. Aloutons que Marc est pas-

sionné de cuisine et Plerre-Yves est un fin connaisseur de vins.

Leur idée : créer un restaurant « gourmet », ol les parents accompagnés d'enfants pour-
raient se rendre en soitée. Les enfants et les parents dineraient en fait dans des salles sépa-

rées. Pendant que les adultes dégusteraient des mets fins..., les enfants seraient sous la
surveilance de personnel quaifé.

Leur approche clientéle : proposer des cartes de fdéité aux farilles, garder le contact
‘avec un petit journal mensuel... Cette formule « Glub » couvriaitla région de Genéve puis,
plus tard, Lausanne.

L'objectif marketing : atteincre, le cap des 300 familles abonnées et/ou réguliéres en
2008 et compter sur une base réguiiére de 50 personnes par soirée le vendred et samedi
&t 25 en semaine.

Questions :

1/ Choisissez les concepts théoriaues us en cours et aue vous jugerez les plus pertinents

pour analyser le cas. Présenter quelles sont, selon vous, les chances de succés et d'échec

dlu Restaurant du vrai bonheur.

2/ Aprés avoir bien défini votre cible, proposez une stratégie de communication avec la

clentale visée en vous appuyant également sur des concepts Vus en cours.

3/ Pour conclure : pensez-vous que ce concept de restaurant n'a pas de chance ou au
i besucoup do chances de se développer & [ avenier ? Pensez-vous e la formule

serait utiisable dans fautres cultures ? Choisissez de comparez-

les ic.
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